AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Haute-Corrèze Communauté

portant sur le projet de modification de droit commun n°3 du PLUi de Haute-Corrèze Communauté

[bookmark: _Hlk213344536]Par arrêté n°ARR 2025-044 du 5 novembre 2025, le président de Haute-Corrèze Communauté a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Le projet porte sur la protection de linéaires commerciaux en centre bourg et sur l’implantation d’une activité économique nécessitant une modification du zonage des parcelles AI n°26, AI n°443 et AI n°444 actuellement en zone Ue (équipement d’intérêt collectif) vers de la zone Ux1 (secteur urbanisé à vocation de commerces et de services) sur la commune de Bort-les-Orgues.
L’autorité responsable du projet de modification de droit commun n°3 du PLUi est Haute-Corrèze Communauté dont le siège est situé 23 parc d’activité du Bois Saint-Michel 19200 USSEL.

Territoire concerné : 
Le projet de modification de droit commun n°3 concerne le territoire de la commune de Bort-les-Orgues.

Durée de l’enquête publique :
L’enquête aura une durée de 17 jours consécutifs, du mercredi 3 décembre au vendredi 19 décembre inclus.

La commission d’enquête : 
Madame Catherine MARTY a été désignée en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Limoges.
Monsieur Alain MATHIVAUD a été désigné commissaire enquêteur suppléant par le Président du Tribunal Administratif de Limoges.

Composition du dossier d’enquête publique : 
[bookmark: _Hlk102915216]Le dossier d’enquête publique comprend :
· Le dossier du projet de modification de droit commun n°3 ;
· L’avis des personnes publiques associées complété d’un mémoire en réponse ;
· La mention des textes qui régissent l’enquête publique ;


Modalités de mise à disposition et de consultation du dossier d’enquête publique : 
Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public en mairie de Bort-les-Orgues, pendant la durée de l’enquête, du mercredi 3 décembre 2025 au vendredi 19 décembre 2025 inclus, aux jours habituels d’ouverture (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h).

Observations et propositions du public :
[bookmark: _Hlk102915303]Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, appréciations, suggestions ou contre-propositions : sur le registre ouvert à cet effet, les adresser par correspondance à l’attention de Madame le commissaire enquêteur (Mairie de Bort-les-Orgues – 33 place du 19 octobre 19110 BORT-LES-ORGUES) ou par courrier électronique à mairie@bort-les-orgues.com.

Les observations et propositions du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. Il sera, en outre, également disponible durant l’enquête publique sur le site Internet de la communauté de communes à l’adresse suivante : https://hautecorreze.fr
Permanences du commissaire enquêteur :
[bookmark: _Hlk102915348]Le commissaire enquêteur sera présent en mairie de Bort-les-Orgues pour recevoir le public aux dates et heures suivantes :
· 
· Le mercredi 3 décembre 2025 de 10h à 12h et de 14h à 16h ;
· Le vendredi 19 décembre 2025 de 14h à 16h.

Issue de l’enquête publique : 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de Haute-Corrèze Communauté, en mairie de la commune concernée et à la préfecture de la Corrèze aux jours et heures habituels d’ouverture où ils pourront être consultés dès leur réception et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique. Il sera également publié sur le site : hautecorreze.fr.

Le conseil communautaire se prononcera ensuite par délibération sur l’approbation du projet de modification de droit commun n°3 du PLUi de Haute Corrèze Communauté, éventuellement modifié au vu des avis joints au dossier, des observations du public et du rapport et conclusions motivées du commissaire enquêteur.


